
- Ref. Ares(2025)3845404 - 13/05/2025 

A VENANT N° 01 A LA CONVENTION OE CONTRIBUTION 

NDICI AFRICA 2023/450 852 

REFER ENCE DE L'AVENANT 700002728 

L 'Unlon "urop~eonc, represent~e p11r la Co mm i!..qion curopecnnc 
ci-apres «I 'administration contract.ante», 

et 

Civipol 
Societe anonyme 

ci-apres «!'Organisation», 

d'une part, 

Fundacion Internacion al y para l beroamerica de Adminis tracion y Politicms Publicas 
(FIIAPP) 

d'autre part, 

(individuellement unc «partie» et collectivement Jes « parties») sont convenus de ce qui 
suit: 

Les dispositions suivantes de la Convention NDJCI AFRICA 2023/450 8~2, conclue le 
30/11/2023 cntre ('administrat ion contractanlt: et Jes parties (ci-apr~s «la convention») sont, 
par le present avenant, remplacees comme suit : 

Article premier Obiet 

1.4 L' action est financee au titre de : 
- de !'Instrument europecn de voisinage, de cooperation au developpernent el de 

cooperation intemationale (NDICI) pour 5 750 000 EUR 
- du Mecanisme flexible A hauteur de 24 500 000 EUR 

Le rcstc des articles de cc c hapitre reste inchange. 
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Article 2 - Entr~e en vi2ueur1 p~riode de misc en reuvre 

2.3 La periodc de misc en ~uvrc de la convention, elablie a l'anncKe I, est de 54 mois. 

Le reste des art icles de ce chapitre reste inchange. 

Arlicle 3 : Financement de !'action 

3. 1 Le cout total de l'oction est estime n 30 250 000 EUR (ci-apres << la devise de la 
convention») comme mentionne dans l'annexe Ill. L'administration contractante 
s'cngage a apporter une contribution d'un montant maximal de 30 250 000 EU R (ci­
apres la « contribution de l'UE »). 

Le montant fi nal sera determine conformement auK articles 16 a 19 de !'annexe II. 

Le reste des o.rticles de ce chapitre reste inchange. 

Arliclc 4: Mod:1liltl de 1111ir111 c11I cl rappor t 

4.2 Lts sont effectues conformement a !'article 17 de l'annexe II. Les montants suivants 
sent applicables sous n!serve des dispositions de !'annexe II: 

Premiere option 
- Premi~re tranche de: prelinancemenl sur le contra! initial: 
- Premiere tranche de prefinancement sur l'avenant n°1 : 
- Tranchc(s) de prctinancement suivante(s) : 

l 740 800 EUR 
8 687 500 EUR 
19 821 700 EUR 

Suivant la fin de la I !re; 2•me et 3tme periode de rapport correspond ant a la parlie du 
budget previsionnel de l'adm inistration contractante pour les 12 mois suivants. 

Solde pn!visionncl du montant final de la cont ribution de l'UE, le cas echeant (sous 
reserve des dispositions de !'annexe II) : 0 EUR 

Le reste des artic les de ce chapitre reste inchange 

Article 6 - les annexes 

Annexe 1 : le document d'action 
Lo nouvelle version de !'annexe I, document d'action estjointe au present avenant. 

Annexe Ill: budget de l'uction 
La nouvelle version de !'annexe Ill : budget de l' action est jointe au presenl avenant. 
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Toutes Jes autres articles et conditions du contrat reste!1t inchangfs. 

Fail Dakar, Paris, Madrid, en frarn;a is en trois (3) exemplaires originaux, dont un remis 
I 'administration contractante et un a chaque beneficiaire 

Pour !'organisation Pour J'admlnlstration contractantc 

Pour la FilAPP 
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